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 Barberaz, le 26 avril 2026 
 

Objet: Concours de Tir à l’Arc. 
 

 
Madame, Monsieur, 

 
Le club de tir à l’arc « les Archers de Barberaz » organise leur premier concours de tir en 
extérieur les 6 et 7 juin 2026 sur la plaine de jeux de Barberaz.  

 
Nous accueillons pendant cette compétition, de nombreux archers - archères de Savoie 
ainsi que des sportifs - sportives venant de la région et d’ailleurs.  
 
Afin de nous permettre de récompenser les différents vainqueurs selon leurs catégories, 
nous nous permettons de faire appel à votre générosité en nous apportant votre soutien 
avec l’obtention de trophée et/ou de lots divers. 
 
Les remises des prix auxquelles vous êtes convié auront lieu selon le niveau des 
participants : 

⮚ Samedi 6 juin 2026 à partir de 17h30 pour les archers débutants 

⮚ Dimanche 7 juin 2026 à partir de 17h30 pour les archers confirmés 
 
 

Dans l’attente de votre bienveillance, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, les 
salutations sportives des Archers de Barberaz. 

 
 
 
 

Dino MARISCALCO 
Président, 

 

 


